
Rencontres régionales IAA - Limousin

Atelier 3 : « Les stratégies inter-entreprises »

Fiche action n° 13 : Organiser des  visites d'audits de certification des services sanitaires 
de pays pour les quels une démarche à l'export est sollicitée  

ACTION: Nature (nationale/régionale); Descriptif du contenu (éventuelles sous-actions ou 
phases si mise en œuvre par étapes); Durée et calendrier de mise en œuvre.

Action régionale.

Certains pays, tels que ceux d'Amérique du Nord, ont des exigences sanitaires élevées 
notamment concernant les produits carnés. Cette fiche action vise à organiser des visites des 
services sanitaires et vétérinaires étrangers dans le but d'auditer et de certifier plusieurs 
entreprises limousines qui envisagent d'exporter dans leur pays.

Ainsi, dans un premier temps il appartiendra à l'interporfession mais également aux chambres 
de commerce d'identifier les entreprises qui transforment des produits de même nature et qui 
souhaitent exporter dans une même zone géographique par exemple l'Amérique du Nord. Puis 
dans un second temps, grâce à l'appui des services d'UBIFRANCE de prendre contact avec les 
services sanitaires du pays cible puis d'organiser les visites en Limousin. 

OBJECTIF: Quel impact recherché sur le secteur à court, moyen et long terme; Cohérence 
de l’action avec les enjeux du secteur; Justification du  niveau de priorité de l‘action.

Favoriser les démarches à l'international des PME Limousines

SYNERGIES:  Liens avec des dispositifs existants ou avec d’autres propositions d’actions;  
Interaction avec d’autres ateliers thématiques; Possibilité d’ouverture de l’action à d’autres  
secteurs; Possibilité d’expérimentation dans la région (si action de niveau national).

CIBLE ET PARTICIPANTS: Cible envisagée (quantitativement et qualitativement – ex: 50 
PME); Acteurs impliqués dans la mise en œuvre de l’action (sans forcément en être porteurs).

– 1 à 2 visites par an

– 10 entreprises auditées

Acteurs : ALIA, CCI, UBIFRANCE, DRAAF, DDCSPP



COUT PREVISIONNEL: Liste et montants indicatifs des dépenses prévues; Pistes de 
financements privés; Modalités financières d’intervention publique.

Le financement de cette action reste à définir.


